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1er feuillet

Vous trouverez au verso un
questionnaire réponse en vue des
Elections Législatives 2007.

J'espère que vous serez aussi nombreux à vous
investir dans ce scrutin décisif pour l'avenir de la
France que dans celui des Présidentielles. Nous
devons être nombreux à vous représenter à
l’Assemblée Nationale. Pour ce faire, nous vous
demandons votre aide même minime. Celle-ci
sera la bienvenue.
Tous les candidats FRONT NATIONAL doivent
être élus députés.

ADHESION & ABONNEMENT
NOM : ............................. Prénom : ........................... Adresse : .........................................................................................

Tél : ....................................... Date de naissance : ......................... Profession : ....................................................

J’adhère au  FRONT  NATIONAL  par une adhésion :
q Simple : 50 € q Jeune - 25 ans ou chômeur : 30 € q Couple : 80 € 
q De soutien : 90 € q Bienfaiteur : 130 € q Prestige : 250 € et plus

Je m’abonne à LA  FLAMME  DU  ROUSSILLON  :
q Je soutiens votre action et je verse .............................€
q Abonnement : 10 € q Abonnement bienfaiteur : 20 € et plus.
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.............................................................
FEDERATION DES PYRENEES-ORIENTALES
PREPARONS ENSEMBLE LE SUCCES DE DEMAIN
En raison de la fraude souvent importante dans les bureaux de 
vote au détriment du Front National, nous vous demandons de 
bien vouloir vous investir comme scrutateur, délégué ou

assesseur pour les élections.
Toute aide pour le tractage et l'affichage serait également les bienvenus.
Nous nous tenons à votre disposition pour tous renseignements complémentaires.
Comptant sur votre collaboration, recevez, cher ami, chère amie, les remerciements de tous nos
candidats aux Elections Législatives 2007.

La Secrétaire Départementale,
Marie-Thérèse Fesenbeck

M…….  Mme……..  Melle…….
NOM : ………………………   PRENOM : ……………………………..
Adresse : ……………………………………………………………………….
Complément d'adresse : ……………………………………………………….
Commune : ………………………………………. Code Postal : …………….
Date de naissance : ………………... Lieu de naissance : ……………..
Téléphone Fixe : …………………. Mobile : …………………………
Courriel : ……………………………………….
Lieu de vote : ……………………… N° inscription sur les listes électorales : ……….
(Joindre la photocopie de votre carte d'électeur)  
Cocher les cases correspondantes si
Vous acceptez d'être : Vous désirez aider aux fonctions suivantes :
q Scrutateur q Affichage
q Assesseur q Tractage
q Délégué

sur le bureau de vote de : ………………………… N° : ……………

q Aux Elections Législatives des 10 & 17 JUIN 2007.

Coupon-réponse à retourner le plus rapidement à l'adresse suivante :
21, rue Messidor - B. P. 90416 - 66004 PERPIGNAN CEDEX 

Téléphone : 04.68.55.20.63 ou 06.81.66.68.68
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2ème feuillet

Trop de citoyens ne votent pas ou ne votent plus, 
estimant que cela ne sert à rien ou qu'il est trop tard.
A vous de les convaincre que voter utile, 

c'est voter pour la FRANCE.
VOTEZ POUR LES CANDIDATS
DE L’UNION PATRIOTIQUE

de

Jean-Marie LE PEN 

Renseignements : F R O N T  N A T I O N A L 66
21, rue Messidor - BP 90416 - 66004 Perpignan Cedex - 04.68.55.20.63

1er site : http://www.fn-languedocroussillon.com - 2ème site : http://fnj66.hautetfort.com
Courriel : 66@fn-languedocroussillon.com

N'OUBLIEZ PAS VOTRE RENOUVELLEMENT -  LE FRONT NATIONAL A BESOIN DE VOUS !

 

Tout militant, tout sympathisant doit considérer comme un
devoir patriotique de participer au scrutin dans un bureau de
vote. Nous comptons sur vous pour vous inscrire auprès de
notre secrétariat le plus rapidement possible.



.............................................................
FEDERATION DES PYRENEES-ORIENTALES
PREPARONS ENSEMBLE LE SUCCES DE DEMAIN

EN QUOI CONSISTE LA TENUE
DES BUREAUX DE VOTE ?

Vous pouvez choisir l'une des 3 fonctions suivantes :
1 - Le SCRUTATEUR n'est pas désigné par le parti politique. Il agit
librement de son propre chef. Il prend lui-même contact dès le matin, en

faisant connaître au Président du bureau de vote, qu'il désire être scrutateur. 
Son rôle : Assister au dépouillement activement selon les directives du Président du bureau de
vote, ce qui lui permet de déceler les tentatives de fraude qui sont malheureusement très
nombreuses en notre défaveur.
Exemples : Surveiller les paquets de 100 enveloppes (substitution, de celles-ci par d'autres,
préparées à l'avance), surveiller les bulletins que l'on abîme en ouvrant les enveloppes afin de les
rendre nuls, que l'on tache avec du rouge à lèvres, surveiller la fraude au décomptage des voix
(l'action de décompter moins de bulletins à un candidat et plus à l'autre, ce qui laisse exact le
compte des bulletins.)
2 - Le DELEGUE, désigné par le parti politique, exerce son contrôle dans plusieurs bureaux de
vote, voire dans plusieurs communes. Il doit donc se déplacer. 
Il contrôle toutes les opérations de vote, de dépouillement des bulletins et de décompte des voix.
Il contrôle le niveau des piles des bulletins de vote à la disposition des électeurs, il jette les
bulletins que les électeurs ont laissé dans l'isoloir. 
Il peut recruter des scrutateurs pour le dépouillement et cette désignation doit être notifiée au
Président du bureau de vote. 
Il doit exiger qu'on mentionne sur les PV (procès verbaux) toute anomalie ou irrégularité, si
possible avant la clôture du scrutin. Il doit obligatoirement signer, après le dépouillement, les 2
exemplaires du PV.
3 - L'ASSESSEUR, désigné également par le parti politique est le rôle le plus important. Il n'est
membre que d'un seul bureau de vote. Il ne peut être scrutateur. Il doit être présent à l'ouverture
et à la fermeture du bureau de vote. Il peut être le gardien de la clé de l'urne jusqu'à l'ouverture de
celle-ci. 
Tout assesseur peut contrôler l'identité d'un électeur : 
Dans les villes de 5 000 habitants et moins : présentation de sa carte électorale (ou une attestation
d'inscription). 
Dans les villes de plus de 5 000 habitants, l'électeur doit présenter obligatoirement sa carte
électorale (ou une attestation d'inscription) et une pièce d'identité. 
L’assesseur vérifie, s'il est chargé de cette opération, l'inscription des électeurs sur le cahier
d'émargement et veille à ce que chaque électeur signe le cahier en face de son nom. 
Il estampille, s'il est chargé de cette opération, la carte de chaque électeur avec un tampon portant
la date du scrutin. 
Il paraphe les procès-verbaux de retrait des cartes électorales non remises avant le scrutin.
Dès que votre choix sera fait, nous vous enverrons les consignes strictes concernant le
rôle de délégué ou d'assesseur que vous pouvez exercer dans n’importe quelle commune
du département.
N'oubliez pas que la fonction la plus importante est celle d'assesseur car c'est elle qui
permet le mieux de découvrir les fraudes éventuelles et les constater officiellement.

FN 66 - 21, RUE MESSIDOR - BP 90416 - 66004 PERPIGNAN CEDEX
Tél : 04 68 55 20 63 - Portable : 06 81 66 68 68

 


